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Le STIF au service du développement 

des transports publics d’Ile-de-France

Le Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF), autorité organisatrice des transports publics de voyageurs en Ile-de-France, poursuit avec ses partenaires une politique de développement des transports collectifs et d’amélioration de la qualité de service centrée sur le voyageur. 

A ce titre, il définit notamment la consistance des grands projets d’infrastructures prévus au contrat de plan Etat-Région et décide des modalités de leur réalisation.

Ainsi, le 7 décembre 2001, le STIF a approuvé les grands principes d’une ligne de tramway sur les boulevards des Maréchaux, au sud de Paris, entre le pont du Garigliano et la Porte d’Ivry.

Cette opération, exemplaire en terme d’accessibilité et de qualité de service, est une nouvelle illustration de l’implication du STIF pour des transports publics plus performants et mieux adaptés aux besoins des voyageurs ; elle s’inscrit totalement dans les objectifs du plan de déplacements urbains. 

En 2002, le STIF a consacré près de 3,34 milliards d’euros pour le fonctionnement de l’ensemble des réseaux des transports publics franciliens, et 54 millions d’euros pour améliorer la qualité du service offert au voyageur..
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Ce document est disponible sur le site du STIF à l’adresse suivante :

http://www.stif-idf.fr à la rubrique "Actualité des transports en Idf": communiqués du STIF.

